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LE JARDIN  
DU MAÏEUR
L’actualité montoise (mais pas que) vue par le Bourgmestre,  
en trois sujets, avis, coups de cœur, commentaires, actions.
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Édito 

Cité du Coq à Jemappes :  
vers la déconstruction des tours  
et le renouveau du quartier 
C’était un de nos objectifs de mandature et il sera 
bientôt concrétisé : la déconstruction des tours de la 
cité du Coq à Jemappes va permettre de repenser le 
quartier et de donner un cadre de vie plus agréable 
pour ses habitants. 

Si tout se passe comme prévu, les tours disparaîtront  
du paysage avant la fin de l’année. Ce sera un changement 
important dans le paysage urbain du Grand Mons. 
En parallèle, un programme d’investissements  
permettra de rendre l’environnement plus  
verdoyant et plus qualitatif pour la population. 

Compte tenu de l’état de ces tours construites il y 
a plusieurs décennies, ce choix était nécessaire et 
utile. C’est incontestablement une belle avancée 
pour Jemappes. 

Notre projet de remise au travail des chô-
meurs de longue durée obtient un soutien 
européen très important 
Le CPAS de la Ville de Mons a obtenu un subside 
de 12 millions d’euros du Fonds Social Européen 
pour son projet pilote « Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée ». Ce qui en fait le plus important pro-
jet wallon en la matière. Cette mesure innovante, qui 
va s’étaler sur 6 ans, permettra d’apporter un accom-
pagnement personnalisé à 100 chômeurs de longue 
durée, afin qu’ils retrouvent un emploi stable et utile 
à la collectivité. 

De nombreux domaines d’activités ont été identifiés 
(santé, aide aux personnes âgées et malades, envi-
ronnement…)

Notre projet pilote aura pour but de répondre à ces 
besoins, en connectant les chômeurs de longue du-
rée concernés avec les porteurs de projet qui ont des 
besoins en personnel. 

Une démarche novatrice, déjà développée en France, 
qui a fait ses œuvres. Ce projet confirme notre enga-
gement pour la réinsertion professionnelle de per-
sonnes précarisées. 

 

Nos projets avancent et se concrétisent
Vous le savez, nous avons multiplié les projets et 
initiatives depuis le début de la mandature en dé-
cembre 2018. Et c’est loin d’être terminé !

En effet, plusieurs grands projets vont bientôt ren-
trer dans leur phase de concrétisation : la rénovation 
du Waux-Hall commencera au mois d’août (le parc 
restera accessible durant les travaux), le chancre de 
la Place Léopold a été démoli et est en cours de re-
construction, le projet de parc des congrès, le long 
de la Haine, est en cours de réalisation lui aussi. 

Par ailleurs, les terrains destinés au nouveau pôle sco-
laire qui sera situé dans le quartier des Grands Près 
(à côté de la cité administrative de l’Etat) viennent 
d’être achetés. Signalons aussi la  rénovation de la 
Maison Jean Lescarts qui se poursuit (pour devenir 
un musée sur l’histoire de la Ville), tandis que le per-
mis de bâtir destiné à construire le nouveau grand 
centre de formation pour les éco-technologies est 
en cours de finalisation. Ce projet destiné à former 
les ouvriers aux métiers de demain sera construit 
à Jemappes, près de Mons Arena. Enfin, toujours à 
Jemappes, et comme indiqué ci-avant, les tours du 
Coq seront déconstruites en fin d’année. 

D’ores et déjà, je vous souhaite une belle Ducasse de 
Mons, ainsi qu’une bonne fin d’année scolaire à nos 
jeunes pousses !

 
Avec mes sentiments dévoués,

Nicolas MARTIN 
Votre Bourgmestre
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Numéros d’urgences
Il est toujours important d’avoir à sa portée le cas 
échéant.

 ›Ambulances – Pompiers : 112
 › Police : 101
 › Médecin de garde : 1733 
 › Pharmacies de garde :  
0903 99 000 (1,50 € / min) 
 › Dentistes de garde : 100 
 › Centre antipoisons : 070 245 245 
 › Écoute-enfants : 103
 › Télé-Accueil : 107

 › Prévention suicide : 0800 32 123 
 › Infor-drogues : 02 227 52 52
 ›Alcooliques anonymes : 078 15 25 56
 › Cancerphone : 0800 15 801 
 › Child Focus : 116 000
 › Card stop : 078 170 170 
 › Urgence sociale : 065 41 23 00
 › Abri de jour (CPAS) : 065 56 24 20
 ›Abri de nuit (après 19h) : 065 34 76 74

MonsMag #112 | 5  



 6 | MonsMag #112

 Tout le Mons en parle !

Le printemps 
fleurit partout 
dans le Grand 
Mons

Ghlin

Appel aux riverains 
pour l’avenir du site 
des anciennes tours

La rue des  
Fripiers est pavée 
de bonnes  
intentions

Cette année encore, nos services commu-
naux ont particulièrement bien fleuri la 
ville et nos villages pour le printemps. Voilà 
qui égaye l’espace public et donne de très 
belles couleurs à la ville. 

Depuis la déconstruction des 12 tours, en 2007, le vaste 
terrain qui fait face au petit Paris reste inoccupé. L’im-
mobilière sociale Toit&Moi, propriétaire, propose aux 
riverains de participer au projet de réhabilitation. Un 
bureau d’études analyse actuellement les différentes 
possibilités pour réaménager le site. Et vous pouvez 
amener votre pierre à l’édifice. Une réunion s’est tenue 
le 30 avril dernier. Mais il n’est pas trop tard pour vous 
informer et donner votre avis. 

Voici 4 ans, un projet original lancé par Françoise 
Charlier (galerie d’art « Les Sentiers de Charlye ») 
voyait le jour : peindre les pavés de la charmante rue 
commerçante des Fripiers. Aujourd’hui, ces pavés 
colorés font partie de l’identité de la rue et ont été 
adoptés par les Montois. Mais ils nécessitaient un 
« petit » rafraichissement. Alors de nombreux béné-
voles s’y sont remis et colorisent progressivement 
les quelque 30.000 pavés de la rue. 11 couleurs diffé-
rentes sont utilisées dans cette initiative originale et 
citoyenne. 

INFOS
 › Immobilière Toit&Moi

 › communication@toitetmoi.be 

 › 065 47 01 82
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Tout le Mons en parle ! 

Un nouveau  
distributeur 
d’argent dans le 
Piétonnier 
Vous le constatez et le déplorez chaque jour, 
les distributeurs d’argent deviennent très rares 
dans notre pays. Le Grand Mons n’échappe pas 
à la règle. Le collège a donc multiplié les initia-
tives et les contacts pour trouver des solutions 
acceptables. 

Ainsi, après les nouveaux distributeurs déjà ins-
tallés à Havré et à Nimy (et bientôt à Ghlin et 
à Cuesmes), c’est celui du Piétonnier qui vient 
d’ouvrir. Il se situe dans le haut de la rue de la 
Chaussée (à proximité de chez Proximus). 

Une demande a également été formulée pour 
la commune d’Obourg. La Ville de Mons sou-
haite aussi voir d’autres distributeurs d’argent 
s’installer dans le Grand Mons, notamment à 
Flénu et Saint-Symphorien, pour que la couver-
ture territoriale soit plus optimale. Par ailleurs, 
Jemappes, deuxième commune la plus densé-
ment peuplée du Grand Mons, devra conserver 
un distributeur d’argent liquide. 

Rappel

La Ville de Mons 
vous offre  
2h de parking 
Depuis le 17 avril dernier et jusqu’à la fin de l’an-
née, les 2 premières heures de stationnement 
sont gratuites dans les parkings couverts de la 
ville (rue d’Havré et rue de la Halle) et en voirie. 
Notez que vous devez malgré tout imprimer un 
ticket d’horodateur et l’apposer dans votre vé-
hicule (le billet tiendra compte des heures gra-
tuites). Profitez-en pour faire vos courses, flâner 
ou simplement passer un moment agréable 
en ville.

GRATUITES
2H

en CENTRE-VILLE
À partir du 17/04/2023, par voiture & par jour,

jusqu’au 31/12/2023

Musée éphémère au centre des Congrès

« Precious Time Museum » 
en 48 décors immersifs
C’est le nouveau musée, éphémère, qui fait sensation, 100 % immersif et 
100  % instagrammable. Les 48 décors les plus originaux proposent des  
illusions d’optique, du mapping créé par un collectif d’artistes montois et 
internationaux. 

Cette expérience artistique multi-sensorielle prendra place dans l’espace 
« Le Forum » du centre des Congrès de Mons, du 7 juillet au 27 août 2023.  
Naturellement, les photos y seront autorisées, et même vivement souhaitées. 
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 Tout le Mons en parle !

INFOS
 › Mais papa, c’est quoi le Doudou ?  

 › Première Ligne Éditions (de Mons !)

 › info@premiereligne.be 

 › Disponible en librairie

INFOS
 › « La malédiction de la sorcière-cheval »  
Auzou Belgique Éditions  |  8,95 € en librairies

 › « La détresse des roses »  
Hugo Thriller  |  Polar, 400 pages  |  19,95 € en librairies 

Auteur montois 

Deux nouvelles  
publications pour  
Jack Jakoli 
Nous avons déjà évoqué l’auteur montois Jack Jakoli, pour son premier 
roman, un polar intitulé « Entre le paradis et l’enfer », disponible en 
poche. Il nous revient avec une double actualité. 

Avec « La malédiction de, la sorcière-cheval », il nous embarque dans 
un livre-jeu interactif, destiné aux plus jeunes. Plongé dans l’univers de 
la légende de Marie de Gobaille, la sorcière qui semait la terreur en 
se transformant en cheval dans les Ardennes, le lecteur doit faire des 
choix, autant d’histoires possibles pour mettre fin à la malédiction de 
la sorcière-cheval. 

Mais Jack Jakoli vient également de publier son 2e polar : « La dé-
tresse des roses », publié chez Hugo Thriller. Inspiré du « Dépeceur de 
Mons », Il imagine un « tueur » rêvant d’exposer ses victimes au monde,  
tandis que l’enquête policière stagne par manque d’indices. Mélanie 
Penning, en poste à la Criminelle depuis un an, subit de plein fouet les 
images insoutenables inhérentes à sa nouvelle fonction. Seule femme 
aux homicides, elle a tout à prouver et ne compte pas laisser ce préda-
teur continuer à faire son marché dans le monde de la nuit. 

Réédition de circonstance

« Mais papa,  
c’est quoi le Doudou ? »
Ce tome 5 de la collection « Mais Papa, pourquoi ? » aborde 
l’histoire de la Ducasse, de son origine à nos jours. En 80 pages, 
vos enfants pourront découvrir les traditions montoises expli-
quées en toute simplicité. Le livre parfait pour expliquer aux 
plus jeunes ce qu’est le Doudou, avec des illustrations du ta-
lentueux Renaud Collin. 

La première partie est la réponse rigolote et déjantée à la 
question du petit Julien. La deuxième partie, la réponse de la 
maman, est plus riche et plus pédagogique. Le Doudou a-t-il 
toujours eu lieu à la Trinité ? Que veut dire le terme Lume-
çon ? Le Car d’Or est-il toujours monté sans heurt ? Julien va 
naviguer entre anecdotes fantasques et vérités historiques. 
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 Aménagement du territoire

Investissements à 
Mons et dans nos 
villages
La Ville de Mons investit pour les voiries, trottoirs et égouttages 
dans les dix-neuf communes du Grand Mons. Un programme 
d’une ampleur inédite ! 

Travaux récemment terminés : 
 › * Chemin de l’Inquiétude à Mons  
(voirie, trottoirs)  

 › * Avenue des Bassins à Mons  
(égout, voirie, trottoirs)   

 › * Rues Fétis, des Cinq Visages et de l’Athénée à Mons 
(égout, voirie, trottoirs)

 › Rue des Gades à Mons  
(égout, voirie, trottoirs)

 › Rue du Joncquois à Mons  
(trottoirs) 

 › Rue de la Seuwe à Mons  
(voirie, égouttage)

 › Rue de l’Aulnoye à Ghlin  
(égouttage, voirie)

 › Rue des Croix à Jemappes  
(trottoirs)

 › Rue Clémenceau à Jemappes  
(voirie, trottoirs)

 › Rue Jéricho à Jemappes  
(trottoirs)

 › Rues Dewitt et Sturbois à Havré  
(égouttage, stationnement, trottoirs)

 › Rue Émile Jambe à Havré  
(voirie, trottoirs)

Travaux en cours :
 › * Place Léopold à Mons  
(réaménagement)

 › * Place des Congrès  
(réaménagement)

 › * Jardin des Expositions  
à Mons  
(création)

 › Rue du 11 Novembre à Mons 
(voirie)

 › * Place Nervienne à Mons 
(réaménagement)

 › * Square Roosevelt à Mons 
(réaménagement)

 › * Rue de la Houssière à Mons 
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Rue Jacquemotte à Ghlin  
(voirie, trottoirs, égouttage) 

 › Rue de Jurbise à Ghlin  
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Rue des Anneaux à Ghlin  
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Piscine de Cuesmes  
(réaménagement) 

 › Voie de Wasmes à Cuesmes 
(voirie, trottoirs)

 › ** Rue de l’Auflette à Cuesmes 
(voirie, trottoirs)

 › Rue Arthur Collier à Havré  
(trottoirs)

 › Rue Camille Toussaint à Havré 
(voirie, trottoirs, égouttage)

 › Square de l’Europe, avenue des 
Sorbiers, des acacias et de la 
poudrière à Hyon  
(trottoirs)

Travaux à venir :
 › Rue Léon Save à Mons  
(voirie)

 › Rue Neuve à Mons  
(voirie, trottoirs)

 › Rue des Brasseurs à Mons  
(trottoirs)

 › Avenue du Tennis à Nimy  
(voirie, trottoirs)

 › Rue du Portugal à Obourg  
(trottoirs)

 › Rue Croisette à Jemappes  
(voirie)

 › ** Avenue du Coq à Jemappes  
(voirie, trottoirs)

 › Rue à Charettes à Flénu  
(trottoirs)

 › Rue Hauzeur à Ciply  
(trottoirs)

 › Rue du Grand Coron à Saint-De-
nis  
(voirie, trottoirs)

*  Ce projet bénéficie des subsides  
du fonds européen FEDER

**  La Wallonie, dans le cadre de la Politique 
intégrée de la Ville, investit dans votre avenir !
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Aménagement du territoire 

Réaménagement de la cité  
du Coq à Jemappes 

Les tours 
prochainement  
déconstruites
Si tout se passe comme prévu, les tours de la cité du Coq à Jemappes seront 
déconstruites avant la fin de l’année pour laisser place à un nouveau projet 
mêlant logements et espaces verts. Ces bâtiments ne correspondent plus 
aux normes de notre époque et renvoient à une architecture d’un autre 
temps. Ce sera donc une évolution positive pour ce quartier important de 
Jemappes et pour sa population. Le paysage urbain y sera amélioré en pro-
fondeur, tout comme son environnement, assurément plus verdoyant.

Cela fait partie des nombreux projets en cours sur Jemappes (nouvel hô-
pital, centre de formation et nouvelle infrastructure sportive devant Mons 
Arena, création de nouveaux espaces verts…).

Le hall 
omnisports 
de Flénu sera 
reconstruit 
À la mi-février, un problème majeur, constaté sur la 
structure de la charpente du hall omnisports de Flénu, 
poussait le collège communal à fermer immédiatement 
le site. Après les examens approfondis qui ont suivi, il a 
été décidé de fermer définitivement l’établissement au 
public, le risque étant trop important.

Des contacts ont déjà été pris avec Infrasport et le Mi-
nistre des infrastructures, en vue d’une déconstruction 
et d’une reconstruction de l’infrastructure sur le site. Le 
collège mettra tout en œuvre pour qu’une nouvelle in-
frastructure puisse voir le jour. Le montage financier et 
la concrétisation d’un tel projet prendront un certain 
temps. En attendant, les salles de l’ICET, d’Havré et de 
Cuesmes accueillent les différentes activités des clubs 
sportifs qui occupaient la salle de Flénu. 

Le coq est 
remonté 
au 
sommet 
de l’église 
de Ghlin
Les travaux de rénovation de l’en-
semble de l’église avancent bien. 
Voici plusieurs mois, le coq avait été 
enlevé de son piédestal pour être 
redoré. À l’heure où vous lirez ces 
lignes, il aura normalement repris 
sa place au sommet de l’édifice.
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Réouverture de 
la piscine de 
Cuesmes : c’est 
pour bientôt !
Vous le savez, la piscine de Cuesmes est fermée pour 
des travaux de rénovation entamés en 2020. Vieil-
lissante, l’infrastructure nécessitait de nombreuses 
modifications : 

 › Mise en conformité et modification des installa-
tions, des chaudières et du matériel de traitement 
de l’eau 

 › Création d’un poste infirmière 

 › Installation d’un système anti-noyade 

 › Amélioration de la sécurité des bassins 

 › Accessibilité aux personnes à mobilité réduite

 › Réduction de l’utilisation de chlore de piscine 

 › Mise en place d’un système de chauffage qui per-
mettra de chauffer le bâtiment tout en produisant 
de l’électricité : la cogénération

Après 3 années de plongée dans les travaux, la pis-
cine pourrait rouvrir pour cet été 2023, si tout se 
passe comme prévu !

Rénovation des 
infrastructures du 
club de foot USC 
Jemappes
La Ville de Mons a décidé de soutenir le dévelop-
pement du club de foot USC Jemappes en lui ac-
cordant un subside très important de 830.000 €,  
destiné à rénover ses infrastructures. 

En plein renouveau depuis plusieurs années, le club 
compte aujourd’hui quelque 400 affiliés. L’objet du 
subside porte sur la démolition et la reconstruction 
complète de 6 nouveaux vestiaires au rez-de-chaus-
sée et d’une buvette à l’étage.  

L’infrastructure actuelle est vieillissante, plus 
conforme et trop petite pour pouvoir accueillir les 
joueurs et les parents dans de bonnes conditions. 
En parallèle à cette nouvelle infrastructure, la Ville de 
Mons va également investir dans un nouveau terrain 
pour les jeunes.

« Une dynamique très positive souffle actuellement 
sur le club dont le nombre d’affiliés grandit d’année 
en année, il était donc important de leur offrir un 
cadre adapté », déclare l’échevine des Sports et des 
Finances Mélanie Ouali. 

« Le collège communal aura largement soutenu 
l’ensemble du monde sportif montois. C’est impor-
tant car ce secteur concerne 15.000 Montois qui sont 
actifs dans nos clubs. Rien qu’en football, ce sont les 
infrastructures de Cuesmes, Hyon, Mesvin, Ghlin (AS 
et LC), Jemappes, Mons-Nord (terrains d’Obourg et 
Nimy), et Saint-Symphorien qui auront été soute-
nues et rénovées. Sans oublier les autres sports (rug-
by, hockey, athlétisme, tennis club d’Havré, AEDEC 
Hyon…) », ajoute le bourgmestre Nicolas Martin.  

Les travaux de l’AEDEC  
Hyon avancent bien 
Les anciennes infrastructures du club de foot de l’AEDEC 
Hyon ont été détruites voici quelques mois, laissant place à 
un tout nouveau projet, un bâtiment que se partageront le 
club de foot (nouveaux vestiaires, nouvelle buvette) et l’AE-
DEC Hyon-Cuesmes (club de tennis de table). Pendant l’été, 
la salle de l’étage fera même office de salle Calva, ouverte 
aux associations et aux particuliers.
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Économie 

Nouveaux commerces  
à découvrir

Dernièrement, bon nombre de nouvelles enseignes  
ont ouvert leurs portes en centre-ville.  
Il ne vous reste plus qu’à les pousser.

BELLAZIZA
Boutique de décoration 
d’intérieur. Un concept 
store d’objets uniques 
issus de l’artisanat (ma-
rocain, italien et belge), 
des pépites au caractère 
méditerranéen et enso-
leillé. 

 › 22, rue du Miroir 

 @Bellaziza.Mons 

TRENTE-NEUF
Une nouvelle boutique 
dédiée à la basket mais 
vous pourrez aussi y 
retrouver quelques 
vêtements, et des ac-
cessoires tels que sacs à 
dos, chaussettes...

 › 39, rue des Fripiers 
 @Trente-Neuf

La rue du Miroir à la loupe 
On l’oublie parfois mais la rue du Miroir, qui relie la Grand-Place 
à la rue du Gouvernement, fait partie intégrante de l’offre com-
merciale du centre-ville, au même titre que le Piétonnier ou la 
rue des Fripiers… Voici un aperçu des magasins et établissements 
Horeca de la rue.

GALERIE DU MIROIR
Décoration d’intérieur - Res-
tauration de tableaux – Cadres 
- Articles cadeaux…  

 › 9-11, rue du Miroir

TOUBEAU SOUVENIRS
Spécialiste des pierres et miné-
raux, bruts ou montés en bijou

 › 13, rue du Miroir

BELLAZIZA
Décoration d’intérieur

 › 22, rue du Miroir

MAERI
Prêt-à-porter féminin style 
scandinave

 › 23, rue du Miroir

JOLY
Institut de beauté

 › 25, rue du Miroir

HERBORISTERIE
 › 29, rue du Miroir 

NEW SAVEUR D’ASIE
Restaurant vietnamien

 › 1, rue du Miroir

AKROPOLIS
Snack – Pitta – Gril

 › 2, rue du Miroir

NOUVEAU RESTAURANT  
ASIATIQUE
 › 3, rue du Miroir 

Ouverture prochaine

L’ALHAMBAR
Bar (spécialités vins et cock-
tails)

 › 4, rue du Miroir

PITTA SHOP
Snack

 › 5, rue du Miroir

L’OLIVIER
 › 6, rue du Miroir 

Ouverture prochaine

● Nouveau

Appel à  
candidatures pour 
intégrer la  
maternité  
commerciale
Le projet de maternité commer-
ciale vise à soutenir l’éclosion de 
nouveaux commerces à Mons. 
Il s’agit de mettre à disposition 
des infrastructures de qualité et 
ainsi de poursuivre la relance de 
la nouvelle dynamique commer-
ciale en centre-ville. 

Dans cette optique, la Ville de 
Mons lance donc un appel à  
candidature auprès des futurs 
commerçants intéressés. Les 
candidatures seront soumises à 
un jury, qui désignera les lauréats. 

Ce projet bénéficie du soutien 
des fonds structurels européens 
FEDER.

Les premières cellules disponibles 
seront situées : 

 › Rue de la Chaussée, 26-28

 › Rue de la Clef, 41A-41B-43

 › Rue de la Chaussée, 25



 Sécurité

SOURIEZ, 
vous êtes filmé par la 
police ! 
Sur le territoire, une bonne trentaine de caméras urbaines ont 
été installées, et pas seulement dans le centre-ville. Les villages 
à forte densité de population, comme Jemappes, Cuesmes ou 
Havré, sont également desservis. 

Actuellement, nous dénombrons exactement vingt-cinq ca-
méras urbaines installées à Mons-centre (quatorze caméras 
supplémentaires compléteront ce panel dans le courant de 
l’année), trois à Jemappes (avenue Maréchal Foch, rue des 
Croix), deux à Havré (chaussée du Roeulx) et une à Cuesmes 
(place). L’objectif unique est naturellement d’accroitre la sécu-
rité à Mons et dans les villages. La Zone de Police Mons-Quévy 
fait donc appel à un opérateur caméra selon les besoins opé-
rationnels et évènementiels du territoire. Ce poste est assuré 
24h/24 pendant le week-end.

Très utile lors des événements
La couverture visuelle est une réelle plus-value pour le travail 
policier puisqu’elle permet d’étayer les dossiers et d’orienter le 
travail des équipes sur le terrain de façon proactive. En effet, 
grâce à la détection sur image, l’opérateur caméra peut en-
voyer une équipe sur place très rapidement. À titre indicatif, la 
Zone de Police a exploité les images de ses caméras 274 fois en 
2022 et à 103 reprises lors de ce 1er trimestre 2023.

Enfin, très utile aussi lors de festivités (Ducasse...), la couverture 
des caméras urbaines permet au corps policier d’obtenir une 
large vue d’ensemble des sites concernés et contribue donc à 
une gestion optimale de ce type d’événements.

 14 | MonsMag #112
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INFOS
Une « check-list » complète est disponible 
sur le site de la Ville de Mons www.mons.be.  
Elle vous permettra de passer en revue les 
principaux éléments avant de partir en toute 
quiétude.

Pendant l’été, les  
cambrioleurs ne 
partent pas en  
vacances
Partir en vacances est une chance. Afin de  
profiter au mieux de ces moments privilégiés, 
le service Prévention de la Ville a pointé trois 
conseils de base qui diminueront fortement le 
risque de mauvaises surprises.  

Restez discret… Chargez de préférence 
votre véhicule en soirée, à l’abri des re-
gards. Ne laissez aucun objet ou appareil 
de valeur en évidence (visibles en façade 
par exemple). Évidemment, fermez cor-
rectement portes et fenêtres, portes de 
garage, cabanes de jardin, et ne laissez 
rien d’apparent (matériel ou mobilier de 
jardin...). 

Simulez une présence dans votre habi-
tation : les personnes mal intentionnées 
ne doivent pas deviner votre absence. Pour 
ce faire, vous pouvez par exemple installer  
une lampe avec une minuterie aléatoire 
(qui vous est offerte lors d’un audit de sé-
curité). Demandez également à un voisin, 
un membre de la famille, d’abaisser et de 
remonter les volets, de vider votre boîte 
aux lettres et d’éventuellement tondre la 
pelouse si vous vous absentez pour une 
longue période.

Ne dévoilez rien sur les réseaux  
sociaux : il est conseillé de ne mention-
ner ni votre départ, ni les dates ou lieux de 
votre voyage sur les réseaux sociaux. En 
effet, des personnes scrutent les moindres 
informations pour deviner les logements 
qui sont « libres ». Si vous ne résistez pas à 
l’envie de publier vos photos de vacances, 
faites-le uniquement lorsque vous êtes re-
venu chez vous.

La prime 
communale à 
la sécurisation 
reconduite pour 
deux ans !
Dans sa volonté d’améliorer la sécurité de ses  
citoyens, la Ville de Mons prolonge l’octroi d’une 
prime à toute personne investissant dans la sécuri-
té mécanique (renforcement de portes ou fenêtres, 
serrures, verrous, portes blindées) et les mesures 
électroniques agréés INCERT (alarmes…) de son  
habitation. 

Les mesures prises en considération doivent viser 
l’amélioration de la sécurité organisationnelle et 
physique de l’habitation. Sont concernés les proprié-
taires et locataires de logements (maisons et appar-
tements) situés sur le territoire de l’entité de Mons.

La prime couvrira jusqu’à 25 % des frais d’achat et/
ou d’installation, avec un maximum de 250 € par  
habitant et par habitation. Les personnes intéressées 
sont invitées à prendre contact avec le Service de 
Prévention de la Ville de Mons. Celui-ci désignera un 
conseiller en prévention vol agréé à se rendre dans 
l’habitation, afin de procéder à un état des lieux pré-
alable gratuit en matière de sécurité (pas obligatoire 
mais conseillé). Tous les accès au logement (portes, 
fenêtres, soupiraux, etc.) seront passés au crible. Le 
conseiller dressera alors une série de recommanda-
tions sur les mesures à prendre pour diminuer les 
risques d’intrusion.

A noter que pour que les demandes de mesures 
électroniques soient éligibles, les mesures méca-
niques doivent être préalablement installées.

Prévention 

INFOS
 › Service de Prévention de la Ville de Mons 

 › 065 40 58 51

 › securisation@ville.mons.be

 › www.mons.be

1
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 Focus sur nos villages

#06  
Nouvelles
Nous vous proposons une série d’articles « Focus sur nos villages », qui 
met en évidence quelques atouts spécifiques et fait le point sur les investis-
sements de la Ville. 

Le village de Nouvelles est le moins peuplé de Mons, avec un peu plus de 300 
âmes qui y vivent. Assurément, entre les habitants, les nouvelles vont vite. Tout 
le monde connaît tout le monde tout au long de la Wampe, un affluent de 
la Trouille. À Nouvelles, les rues se comptent à l’aide de quelques doigts seu-
lement. L’esprit de village y règne, tout comme la tranquillité de cet écrin de 
verdure bordé de fermes de caractère. Seule la proximité de la chaussée de 
Maubeuge relie ce paisible village authentique à la vie urbaine. 

Jusqu’au XIXe siècle, Nouvelles fut essentiellement un village agricole, où l’éle-
vage de moutons était assez important. Il y avait ainsi autant de têtes bovines 
que de têtes humaines à cette époque. Un moulin à vent subsista jusqu’en 
1863. On y exploitait également de la craie blanche (pour la fabrication de 
phosphates de chaux) et du silex (qui fournissait la faïencerie de Nimy en ma-
tière première). Deux puits de charbonnage connurent une vie éphémère à 
Nouvelles, pour fermer définitivement en 1868 et 1880.

Parmi les traditions festives et folkloriques récentes, le Carnaval des Enfants 
rencontre un succès grandissant. Il fêtera sa trentième édition en 2024. 

Carte d’identité
Superficie : 269 ha 

Habitants : 319  
(fin 2021, + 0,12 % par rapport 
à 2020)

Fusion avec Mons : 1977

Code postal : 7022

Le commissariat de quartier
Commissariat de  
Mons-centre (gare) 

Place Louise, 1 à Mons   

065 97 92 55

zp.monsquevy.jemappes@police.
belgium.eu

Nouvelles se raconte : un parcours 
patrimonial inauguré fin juin 
Depuis de nombreuses années, l’asbl Novella 
s’évertue de promouvoir et d’animer le village par 
diverses activités culturelles. Aussi, quand la Ville 
de Mons a lancé son « Budget participatif » en 2021, 
l’association a sauté sur l’occasion pour propo-
ser un parcours patrimonial permanent à travers 
Nouvelles (et Spiennes). Projet retenu ! Fin juin, ce 
parcours balisé et agrémenté d’une quinzaine de 
panneaux informatifs vous racontera l’histoire du 
village le temps d’une balade champêtre des plus 
agréables.  

JE BOUGE

PO
UR
 M

A

VILLE
BUDGET PARTICIPATIF 2023

www.mons.be

Guy, 
créateur de  
Nouvelles 
se raconte,  
Lauréat du Budget  
Participatif

UN PROJET POUR VOTREUN PROJET POUR VOTRE
VILLE ? FAITES COMMEVILLE ? FAITES COMME
MOI, DÉPOSEZ LE !MOI, DÉPOSEZ LE !
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Focus sur nos villages 

Château-ferme  
du Haras
Cette ancienne ferme seigneu-
riale, initialement entourée de 
douves, fut construite en 1647 par 
Hugues Ghodemart. Ce vaste en-
semble conserve une belle tour-
porche d’origine, jadis précédée 
d’un pont-levis. Un haras fut amé-
nagé entre les deux guerres, ce 
qui modifia fortement l’allure des 
dépendances. Sur la tour-porche, 
une cartouche ovale représente 
deux dauphins dont les queues 
recourbées enserrent un crâne. 
Les ailes à demi effacées y rap-
pellent les armoiries de la famille 
Ghodemart.

La Ville de Mons  
investit à Nouvelles
Cadre de vie

 › Aménagement d’une aire de 
jeux à l’école communale 

 › Pose de totems de sécurité rou-
tière aux abords de l’école

 › Aménagement de la berge et 
du garde-corps de la Wampe 

 › Réfection complète (trottoirs, 
égouttage et voiries) de la rue 
d’Asquillies

 › Rénovation du mur du  
cimetière

 › En projet : réaménagement de 
la place

Mobilité

 › Pose d’arceaux pour vélos à 
l’école de la rue du Comte

Projet citoyen soutenu

 › Projet participatif « Nouvelles se 
raconte » (voir encadré) 

Développement durable 

 › Pose de panneaux photovol-
taïques sur les toits de l’école
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Ambiance de feu pour  
la Saint-Jean  
… mais pas sur la place Nervienne
Le week-end des 30 juin et 1er juillet, les Feux de la Saint-Jean vous 
proposent une « Traversée du nouveau monde » avec l’avenue 
Jean d’Avesnes pour lieu de rencontre, travaux de la place Ner-
vienne obligent. Un évènement immanquable pour célébrer le 
retour de la belle saison.

Au programme

 ● Vendredi 30 juin 2023 
Début des festivités à 17h pour une soirée placée sous le signe de 
la convivialité, avec le banquet citoyen, et de la découverte, avec 
une programmation musicale qui fait la part belle aux (nouveaux) 
talents de la région.

Côté banquet, c’est le rendez-vous donné entre voisins, amis, fa-
mille. L’occasion de partager un apéro, une grillade ou encore les 
petits plats des foodtrucks présents à la lumière d’innombrables 
lampions. Des tables et barbecues sont mis gratuitement à dis-
position. 

Côté concerts, des artistes de la région se produisent dans des 
styles musicaux diversifiés pour une ambiance rythmée et colorée 
tout au long de la soirée.

 ● Samedi 1er juillet 2023
Dès 17h, à l’avenue Jean d’Avesnes, les groupes et artistes solos 
100 % locaux s’enchaînent sur la scène des Feux de la Saint-Jean 
jusqu’au bout de la nuit.

À 21h30, le rendez-vous est donné sur la Grand-Place. Suivant le 
thème de cette année, le public est invité à « traverser un nouveau 
monde  » et à découvrir un parcours artistique unique mettant 
en scène des centaines de comédiens, danseurs et musiciens. Au 
terme de celui-ci, place à la traditionnelle marche aux flambeaux 
aux sons des percussions avec le bûcher comme point d’arrivée.

À 23h, à l’avenue Jean d’Avesnes, les porteurs de flambeaux se re-
joignent et embrasent le bûcher ; de quoi faire monter la tem-
pérature et offrir un final inoubliable aux festivités des Feux de la 
Saint-Jean. Un moment à ne pas rater ! 

INFOS
 › Feux de la Saint-Jean

 › Ven. 30 juin et sam. 1er juillet 2023

 › Avenue Jean d’Avesnes

 › www.feuxsaintjean.be   Feux de la Saint-Jean à Mons

 › Accès PMR 

 › Gratuit 
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 Evénements



Festival musical et familial 

2e Mons Sunset Festival 
 
La 2ème édition du Mons Summer Festival se déroulera le 15 juillet 
dans un lieu enchanteur : le parc des Anciens Abattoirs. Ambiance 
décontractée, conviviale et familiale garantie !

La Ville de Mons vous a réservé un line-up de qualité, qui met à l’hon-
neur les talents belges.  Musique jeune public, pop, rock, électro… Il y 
en aura pour tous les goûts ! 

Tous les concerts seront gratuits, et des animations pour enfants 
(grimages, sculpteurs de ballons, spectacles de clowns) seront éga-
lement organisées de 13h à 18h.

Au programme : concerts jeune public par les Jeunesses Musicales, 
Doria D, Alex Germys, Calumny, Elia Rose et les régionaux de l’étape 
Lemon Straw.

INFOS
 › www.mons.be

 ›  Ville de Mons - Page officielle

 ›  villedemons

 › Gratuit -Ouverture des portes dès 13h

Événements 
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 Social

Fonds social européen et 
fonds FEDER

Le CPAS de Mons 
obtient près de  
23 millions d’euros 
de subsides
D’ici 2027, quatre projets seront menés plus par-
ticulièrement au bénéfice des personnes les plus 
fragilisées, à savoir les jeunes parents bénéficiant 
du revenu d’intégration sociale (RIS), les bénéfi-
ciaires du RIS ou les chômeurs de longue durée.

Dans le cadre du projet « Territoire Zéro Chômeur 
de longue durée », le CPAS pourra compter sur une 
enveloppe de près de 12 millions d’euros. « C’est un 
projet pilote qui profitera à une centaine de chô-
meurs de longue durée », précise la présidente du 
CPAS Marie Meunier. 

L’idée, c’est d’accompagner le bénéficiaire de ma-
nière personnalisée, en fonction de ses compé-
tences, de ses souhaits de développement. Les par-
ticipants au projet seront alors formés et remis à 
l’emploi auprès d’associations et d’entreprises parte-
naires via l’obtention de contrat à durée indétermi-
née. Précisons que ce projet est ciblé exclusivement 
sur le village de Jemappes.

Autre projet pilote, « Devenir parents » bénéficie 
d’une envelopped’environ 360 000 euros, cette fois 
pour l’ensemble du territoire du Grand Mons. L’ob-
jectif est d’aider les jeunes qui émargent au CPAS à 
assumer leur parentalité et à se réinsérer profession-
nellement. Porté par l’Université de Mons, le projet 
sera mené en collaboration avec le CPAS de Frame-
ries et le CPAS de Binche.

Deux enveloppes complémentaires sont encore ac-
cordées au CPAS montois. L’une pour accentuer la 
réinsertion professionnelle des bénéficiaires du 
RIS (6,4 millions d’euros), la dernière pour poursuivre 
le projet Recyclerie, qui vise à former et à réinsérer 
professionnellement les demandeurs d’emploi à 
travers la collecte et la revalorisation d’encombrants 
collectés sur le territoire (1,7 millions d’euros). En 
outre, un subside de 1,2 millions d’euros, via les fonds 
européens FEDER, permettre l’extension de la Recy-
clerie, ainsi que la création d’une « Matériauthèque ». 

Nouvelle filière de  
formation

Devenez ouvrier 
polyvalent en  
brico-dépannage
En partant de son service « Brico-dépannage » 
agréé, le CPAS de Mons a décidé d’ouvrir une filière 
de formation du même nom au sein de son Centre 
d’Insertion Socio-Professionnelle (CISP) « Le Plein 
Air », situé à Cuesmes. L’objectif est de proposer aux 
demandeurs d’emploi et bénéficiaires des CPAS de 
la région une formation dans un métier polyvalent, 
attrayant et nécessaire (avant une éventuelle entrée 
dans une formation spécifique et qualifiante dans 
les différents métiers du bâtiment ou, directement, 
pour la vie professionnelle).

Concrètement, l’ouvrier polyvalent d’entretien est un 
professionnel chargé des tâches de réparation, de 
maintenance et d’entretien élémentaires des instal-
lations (bâtiment, locaux, abords extérieurs). Il peut 
exercer ses activités dans des collectivités (établisse-
ments scolaires, maisons de repos, maisons de repos 
et de soins…), des services d’entretien de logements 
sociaux (CPAS …), des services techniques d’entretien 
de bâtiments communaux ou encore des équipes 
d’entretien de sociétés ayant des infrastructures im-
mobilières à entretenir (sièges sociaux de banque, 
hôtels, …).

INFOS
 › 065 40 87 35

 › www.cpas.mons.be 



FOCUS

Le service 
d’Insertion socio-
professionnelle  
du CPAS 

Ce service du CPAS 
de Mons a comme 
objectif d’accueillir, 
de guider et d’ac-
compagner les bé-
néficiaires prêts à 
s’investir active-
ment dans leur 
projet d’insertion 
professionnelle.

Les assistants so-
ciaux qui le composent collaborent pour ce 
faire avec divers partenaires, internes au CPAS 
mais aussi des structures de (pré)formations et 
des employeurs potentiels.

La personne concernée est accompagnée 
étape par étape dans son processus de réin-
sertion, de l’analyse de la situation personnelle 
vers les dernières démarches qui précèdent 
l’emploi (articles 60 ou 61), en passant par la ou 
les formations nécessaires. 

Lors de cette dernière étape du processus et 
d’un entretien individuel, les assistants sociaux 
s’assurent que la personne a bien compris 
toutes les informations en lien avec le contrat 
de travail. Ils la suivront et la soutiendront tout 
au long du contrat.

Toutes ces actions sont possibles grâce au sou-
tien du Fonds Social Européen.

 ›

INFOS
 › Impasse Desmet 1 à 7000 Mons 

 › 065 40 85 92

 › www.cpas.mons.be

 › Art. 61 (secteur privé, Horeca, construc-
tion, services, commerces, indépen-
dants) : bouchra.benkhattou@cpas.
mons.be 

 › Art. 60 (services publics, le entreprises 
d’économie sociale, le secteur non mar-
chand) : dusanka.grcic@cpas.mons.be 
ou giovanna.leto@cpas.mons.be 

 › Prospection des partenaires :  
svetlana.demysheva@cpas.mons.be

*  Ces projets bénéficient des subsides  
du fonds européen FEDER

LE DRAGON SOLIDAIRE

Ouverture d’une 
deuxième épicerie 
sociale 
En avril dernier, l’épicerie sociale « Le Dragon 
Solidaire » a ouvert ses portes au n° 19 de la rue 
Lamir, à Mons. Cette épicerie permet aux per-
sonnes en situation de précarité d’acheter des 
produits alimentaires et d’hygiène à prix démo-
cratiques. 

Celle-ci vient s’ajouter à l’épicerie « Le Coq soli-
daire », située à l’avenue du Champ de Bataille 
à Jemappes. 

INFOS
 › Horaires d’ouverture

 › Mons : Lundi, mercredi et vendredi de 
13h30 à 17h – Mardi et jeudi de 9h à 12h

 › Jemappes : Lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h – Mardi et jeudi de 13h30 à 
17h

 › CPAS de Mons : 0497 99 71 87

Social 

MonsMag #112 | 23  



 24 | MonsMag #112

 Environnement

Nid de frelons asiatiques

L’intervention des  
pompiers est  
désormais gratuite
Ces dernières années, les frelons asiatiques se déve-
loppent chez nous et posent un réel problème pour 
la biodiversité. C’est pourquoi le collège de la zone 
de secours Hainaut Centre, qui rassemble les bourg-
mestres, a décidé de ne plus faire payer (140 €) les 
interventions des pompiers pour la destruction de 
ces nids. 

Le frelon asiatique est une menace importante 
pour les abeilles domestiques, et donc directement 
pour la biodiversité, voire pour nous. Une approche 
à moins de 5 mètres d’un nid peut déclencher une 
attaque en masse de la colonie. Car en plus, cette es-
pèce ne croise aucun prédateur naturel chez nous. 
Pour lutter contre ce désastre environnemental, il 
était donc primordial de favoriser la destruction des 
nids de frelons asiatiques. 

Désormais, si vous constatez la présence d’un nid 
de frelons asiatiques, chez vous ou dans votre quar-
tier, vous pouvez appeler directement les pompiers 
(112) sans crainte d’assumer le coût de l’intervention 
(140 € auparavant).

Connaissez-vous le  
Repair Café ?

 

Un Repair Café est un rendez-vous entre ci-
toyens bien décidés à ne plus jeter leurs objets 
sans tenter de les réparer ! Un Repair Café, ce 
sont concrètement des ateliers ouverts à tous, 
dédiés à ces réparations encadrées, chaque 
dernier samedi du mois, entre 14h et 17h.

Les ateliers proposés concernent : le petit élec-
tro (aspirateurs, fers à repasser, grille-pains, ma-
chines à café…) ; la couture (uniquement répara-
tion de vêtements) ; les ordinateurs, consoles et 
autres outils informatiques ; l’outillage de jardin 
et le remoulage (pour aiguiser les couteaux, ci-
seaux…) ; les petites réparations bois ; ou encore 
l’horlogerie et le cuir (sur rendez-vous).

Par ailleurs, l’équipe du Repair Café demande 
toujours à s’agrandir. N’hésitez pas à les contac-
ter si vous êtes expert dans un domaine ou bien 
si vous désirez donner un quelconque coup de 
main dans l’organisation.

Augmentation des primes  
à la rénovation énergétique
Un nouveau régime de prime a été adopté par le 
Gouvernement wallon. Son entrée en vigueur sera 
prochainement effective. Ces modifications auront 
pour but d’augmenter la plupart des montants de 
base des primes et le plafond de la subvention qui 
s’élèvera jusqu’à 90 % de la facture des travaux contre 
70 % à 80 % sous l’ancien régime.

D’autres avantages sont prévus : l’audit moins 
contraignant, prolongation de la prime chauffage 
sans audit jusqu’au 31 décembre 2025, la prime sa-
lubrité (toiture et mise en conformité de l’installation 
électrique)

Informez-vous également sur les aides déjà exis-
tantes : primes toitures et petits travaux, prime audit 
(prime communale additionnelle), primes travaux, 
prêts à taux 0 (Rénopack – TAEG 0 %)

INFOS
http://energie.wallonie.be 

INFOS
 › Allée des Oiseaux, 30 à Mons

 › repaircafemons@gmail.com
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Euthanasie 

Les démarches à connaître  
pour envisager sa fin de vie
Le sujet, intime par excellence, n’est heureusement pas à la une des principales conversations aux 
repas de famille. Toutefois, il est important d’en connaître le cadre légal et les démarches administra-
tives, préalablement à toute réflexion.

En Belgique, depuis 2002, il est permis de pratiquer 
l’euthanasie, mais à certaines conditions bien pré-
cises. Vous devez être atteint(e) d’une maladie ou 
d’une affection mortelle, incurable ou évolutive qui 
entraîne une souffrance physique et/ou psycholo-
gique intolérable. La demande d’euthanasie doit 
être formulée de manière volontaire, réfléchie et ré-
pétée, et ne pas résulter d’une quelconque pression 
extérieure. Vous devez être capable et conscient(e) 
au moment de la demande. La demande d’eutha-
nasie doit être actée par écrit.

Enfin, il est possible d’effectuer une demande an-
ticipée d’euthanasie. Toute personne majeure ou 
mineure peut rédiger une déclaration anticipée. Il 
s’agit d’un document écrit par lequel une personne 
donne son accord  pour qu’un médecin pratique à 
l’avenir une euthanasie dans les conditions fixées 
par la loi, dans l’hypothèse où cette personne ne 
pourrait plus manifester sa volonté car inconsciente 
de manière irréversible (coma ou état végétatif). 

Comment faire une  
déclaration anticipée ?
Simplement se procurer le document auprès du 
service de l’État civil et bien compléter ainsi que si-
gner les différentes rubriques.  

Pour être valable, la déclaration doit en effet obli-
gatoirement être établie en présence de deux té-
moins majeurs dont le rôle est de confirmer par 
l’ajout de leurs coordonnées et leur signature que 
la déclaration est librement consentie et établie en 
conscience.

Attention : Un des deux témoins ne doit avoir aucun 
intérêt matériel au décès du requérant !

Si le requérant est dans l’incapacité physique de ré-
diger la déclaration, il peut désigner un rédacteur, 
soit une personne majeure qui n’a aucun intérêt 
matériel au décès du requérant. Le cas échéant, l’in-
capacité physique doit être spécifiée et la déclara-
tion doit être accompagnée d’un certificat médical.

Lorsque le formulaire est déposé à l’administration, 
le fonctionnaire communal vérifie celui-ci et pro-
cède à son enregistrement dans la base de données 
du SPF Santé publique. Les médecins ont dès ce 
moment accès à l’information. 

Précisons enfin qu’une demande d’euthanasie ne 
garantit pas que celle-ci sera pratiquée. Même si 
toutes les conditions légales sont réunies, le méde-
cin est libre d’accepter ou de refuser de pratiquer 
une euthanasie. S’il refuse, il est tenu d’en informer 
en temps utile le patient ou la personne de confiance 
éventuelle en précisant les raisons de son choix. Le 
patient peut alors se tourner vers un autre médecin.

Où trouver le modèle  
de déclaration ?

 › Auprès de votre administration communale 
065 40 54 11 – etat.civil@mons.be 
sur rendez-vous ou via le Service  
d’aide à la maison (SAM – 065 40 54 04)

 › Sur le site www.euthanasiedeclaration.be 

Population - État civil  
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Jaume Plensa  
à Mons  
cet été !
Durant ses travaux de rénovation, le BAM pré-
sente hors de ses murs  une exposition exception-
nelle en plein-air consacrée à l’artiste sculpteur 
catalan Jaume Plensa.

De Rio de Janeiro à Salzbourg en passant par New-
York et Chicago, son œuvre a acquis une reconnais-
sance internationale. Pour la toute première fois 
dans l’histoire de Mons, une exposition à caractère 
muséal de sculptures iconiques va prendre place 
en plein cœur de la ville : de la Grand-Place à la col-
légiale Sainte-Waudru en passant par le jardin du 
Mayeur et la salle Saint-Georges - chapelle désa-
cralisée - tout récemment rénovée et rouverte pour 
cette occasion inédite.

Les sculptures de Jaume Plensa ont cette particu-
larité de dégager une énergie spirituelle que l’ar-
tiste cultive en dehors de tout cadre religieux. Ce 
véritable face à face entre le sculpteur catalan et le 
patrimoine exceptionnel a pour ambition de faire 
émerger la part sacrée de ce quartier qui constitue 
l’essence originelle de Mons.

Exposition financée grâce au FEDER (Fonds euro-
péen de développement régional) et la Wallonie.

INFOS
 › Du 01.07 au 08.10.2023
 › Cœur historique de Mons : Grand’Place, 
Jardin du Mayeur, collégiale Sainte-Wau-
dru et salle Saint-Georges
 › Tarif salle Saint-Georges : 6€/4€ 
 › Infos : www.bam.mons.be
 › Tickets et réservations : www.visitmons.be 
 › Accueil et supports à la visite (adultes et 
enfants) à VisitMons 

LAURA WITH BUN, 2014 | Cast iron | 703 x 310 x 99 cm 
Installation view at Human Landscape. Tampa Museum of Art, Tampa, Florida 2016 
Collection Tampa Museum of Art, Tampa, Florida 
Photo : Dean Dixon © Cheekwood Estate & Gardens

Une journée 
« Back to the  
nature » au 
SILEX’S
Profitez du début de l’été pour passer une 
journée entre amis ou en famille au SILEX’S 
de Spiennes, entre nature et archéologie.

Au programme du dimanche 2 juillet : ren-
contres avec les archéologues pour un voyage 
dans le temps à la découverte de l’environne-
ment naturel de nos ancêtres du néolithique ; 
rencontres avec Yves Fagniart, artiste peintre 
animalier belge ; exposition en plein air ; visite 
du SILEX’S et descentes dans les minières.

INFOS
 › Le dimanche 2 juillet 2023, de 10h à 18h
 › Entrées et activités gratuites 
 › Parking Place de Spiennes (15’ à pied)
 › Parking PMR : rue du Point du Jour à 
Spiennes
 › Programmation complète et  
réservations : www.silexs.mons.be et  
www.visitmons.be 

Découvrez la programmation complète  
et toute notre actualité évènementielle  
sur www.polemuseal.mons.be  
ou sur nos pages  @polemuseal.mons

 Pôle muséal 
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Culture  

Sur Mars
23e édition du  
Festival au carré
Théâtre, danse, concerts, cirque, journée famille, 
musique d’ici et d’ailleurs : onze jours et une 
trentaine de propositions pour découvrir les arts 
vivants sous toutes leurs formes !

Dans le cadre chaleureux des salles mais aussi dans 
les cours, sur les places et les jardins, le Festival au 
carré vous invite à un voyage sensible et joyeux à 
travers toute la ville. Avec au cœur des festivités, la 
terrasse du Théâtre le Manège, comme point de ren-
dez-vous. Une grande bouffée d’air, des moments 
de détente partagés, des rencontres artistiques en 
toute complicité, plus de doute : c’est l’été ! 

Au programme musical : Sarah McCoy (entre jazz, 
rock et soul, une pépite de la chanson anglo-saxonne), 
Halehan + Ladaniva + Warhaus (trois artistes aux uni-
vers singuliers), Antoine Hénaut (artiste de la région 
montoiss aux textes tendres et profonds)

Pour des sorties en famille : Plaza Mayor - L’Orchestre 
international du Vetex (fanfare excentrique et déjan-
tée), La bande à Tyrex (cirque et musique pour petits 
et grands), Une journée en famille à la place du Parc 
(le 5 juillet) 

Il y aura aussi du théâtre en plein air : Desperado 
(pièce aussi drôle qu’absurde), Macadam Circus (seul 
en scène d’Alex Cornil), Sport : finale de Wimbledon 
- Clinic Orgasm Society (la finale Borg – McEnroe 
commentée par deux incroyables speakers)

INFOS
 › www.surmars.be

Les concerts  
montois de  
l’ORCW à Mons
Sur les pas de George Onslow,  
le « Beethoven français » 
 

Jeudi 8 juin 20h 
Salle Arsonic 

George Onslow était un «  gentleman musicien  », il 
n’avait pas besoin de composer ou de jouer de la 
musique pour gagner sa vie en raison de son as-
cendance aristocratique. Il était pourtant à la fois 
extrêmement accompli et très respecté par nombre 
de ses contemporains et confrères, tels Berlioz et 
Schumann. Ce dernier le considérait comme l’un 
des continuateurs de l’histoire de la musique de 
chambre pour cordes, digne successeur de Haydn, 
Mozart et Beethoven.

La Flûte enchantée 
 

Mercredi 5 juillet 
Théâtre Royal 

Opéra de Mozart en 2 actes (3 h avec entracte) 
Chanté en allemand avec surtitres en français 
Mise en scène : Eric Gobin 
Direction musicale : Gabriel Hollander 

Au rythme de la sublime musique de Mozart, La Flûte 
enchantée nous raconte l’histoire de jeunes gens en 
quête d’amour et de repères dans un monde oni-
rique fait d’épreuves et d’énigmes. 

INFOS
 › 20/18/15€/ gratuit pour les – de 25 ans 
(quota limité) /1,25€ (article 27). 
 › 5€ (demandeur d’emploi). Places non 
numérotées. Réservations :  MARS 
(Mons Arts de la Scène)
 › +32(0)65 39 59 39 – public@surmars.
be - surmars.be / VisitMons - 27, Grand-
Place, 7000 Mons - +32(0)65 33 55 80 - 
info.tourisme@ville.mons.be 
visitmons.be. 
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Une manifestation  
tragique pour le  
suffrage universel
Le mardi 11 avril 1893, après plusieurs mois d’études et de débats, la révision de l’article 47 de la 
Constitution, proposant le suffrage universel, est repoussée au parlement. À l’annonce de ces résultats, 
le conseil général du Parti Ouvrier décide qu’il y a lieu de recourir à la grève générale. 

Le 14 avril, Henri Roger, secrétaire général du syndi-
cat général des ouvriers mineurs du Borinage, fait 
parvenir une lettre au bourgmestre de la Ville de 
Mons. Il indique que les ouvriers borains ont l’inten-
tion de se rendre à Mons, le lundi 17 avril à 14h00, 
pour manifester leur désir d’obtenir le suffrage uni-
versel. La réponse du bourgmestre Sainctelette est 
rapide et cinglante, il fait rédiger et publier une or-
donnance interdisant tout rassemblement car il ne 
peut tolérer en ce moment une manifestation ou un 
cortège. Mais ce message arrive trop tard et il n’est 
plus possible de les arrêter. 

Les Borains « montent » sur Mons 
Le 17 avril, les Borains avancent sur Mons et pour les 
contrer, le bourgmestre de Mons envoie la Garde 
Civique aux diverses entrées de la ville. Vers 11h00, 
le mouvement se fait de plus en plus présent et de 
fortes bandes occupent les avenues de Cuesmes et 
de Jemappes. D’heure en heure, le nombre de gré-
vistes augmente, plusieurs milliers sont présents 
et profèrent des injures et des menaces de mort, 
lèvent des bâtons plombés et jettent des boulons. 
Le capitaine Delsaux, de la Garde Civique, maintient 
pendant deux heures la position où ses hommes 
se sont, d’après son rapport, montrés d’une grande 
patience en ne répondant pas aux invectives de 

certains manifestants plus exaltés. Il démontre son 
action et les difficultés de compréhension entre les 
deux mondes : « De mon côté je cherchais à calmer 
leur effervescence, en leur parlant dans leur langage 
– vous savez que je suis Borain – sans être molesté 
par eux, je ne suis jamais parvenu à leur faire aban-
donner le terrain… »

Cinq morts et de nombreux blessés
Vers 16h00, la tension est à son paroxysme lorsque 
soudain un coup de feu se fait entendre. Il est difficile 
de déterminer la provenance de ce dernier. Suite à 
cette première détonation, les membres de la Garde 
Civique, voyant plusieurs des leurs atteints par les 
manifestants, perdent leur sang-froid et lâchent la 
détente sans commandement. Après la fusillade, la 
foule se retire à cent mètres environ en arrière, lais-
sant quatre morts et un certain nombre de blessés. 
Au même moment, les secours se mettent en branle 
et les gardes des chasseurs éclaireurs, dont le méde-
cin Louis Caty avec deux de ses collègues, se portent 
directement au secours des blessés après s’être dé-
barrassé de leurs armes. Finalement, on dénombre 5 
morts et 7 blessés, mais de nombreux autres blessés 
n’ont pas pu être recensés car la majorité des gré-
vistes, même diminués, préfèrent rentrer chez eux.

Histoire 
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 Histoire

Droit de vote pour tous les hommes de 25 ans et plus
Le lendemain de la grève, le 18 avril 1893, l’article 47 
de la Constitution est revu par la Chambre. Le Parti 
Ouvrier Belge se réjouit de la première victoire obte-
nue par pression de la grève générale. Le journal Le 
peuple titre, le 19 avril : « Reprise du travail, le S.U. avec 
vote plural voté par la Chambre ». Le droit de vote 
est accordé à tous les hommes (pour les femmes, 
il faudra encore patienter de nombreuses années) 
âgés de 25 ans au moins et un ou deux supplémen-
taires sous conditions (instruction et niveau écono-
mique). Le même jour, les responsables de l’organi-
sation de la manifestation, dont Roger, sont inculpés 

d’excitation à la guerre civile pour avoir entrainé les 
citoyens à s’armer les uns contre les autres. Ils sont 
jugés un mois après les faits et sont majoritairement 
condamnés à des peines variant de trois à dix-huit 
mois de prison. 

En 1894 a lieu le dixième Congrès du P.O.B., initia-
lement prévu à Mons ; celui-ci aura lieu à Quare-
gnon et ce, en cause à l’évènement du 17 avril 1893. 
Ce congrès aboutit sur la rédaction de la charte de 
Quaregnon, déclaration idéologique des socialistes 
de Belgique. 

 

Une stèle  
commémorative 
inaugurée  
à Jemappes

Inaugurée le 17 avril dernier à l’avenue de 
Jemappes, cette stèle honore la mémoire 
de la lutte des citoyens pour le suffrage 
universel, et singulièrement celle des cinq 
personnes qui ont laissé leur vie dans ce 
combat, en avril 1893. 

« La stèle symbolise l’engagement des 
hommes et des femmes de la région mon-
toise qui ont combattu pour revendiquer 
leurs droits et construire une société plus 
juste et plus égalitaire. Il s’agit également 
d’un geste symbolique d’unité avec le Bo-
rinage qui a été profondément marqué 
par la violence des évènements survenus 
à l’époque », a souligné le bourgmestre Ni-
colas Martin.






